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Information Clé pour l’Investisseur 
QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCVM. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il 
contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce Fonds 
et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance d’investir ou non. 

Code ISIN Part C : FR0011640986 
Dénomination de l’OPCVM : QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS 

            Dénomination de la Société de Gestion : INOCAP Gestion SAS 

 
Objectifs et politique d’investissement 
L’objectif du Fonds est de rechercher une performance, sur une 
période recommandée de placement d’au moins 5 ans, liée à 
l’investissement dans une sélection d’actions européennes choisies 
pour leur capacité et pérennité à distribuer du dividende, et 
supérieure à l’indice CAC Mid & Small dividendes réinvestis. La gestion 
est discrétionnaire et à ce titre l’évolution du portefeuille pourra être 
différente de celle de l’indice pré cité. Cet objectif est associé à une 
démarche de nature extra-financière, intégrant la prise en compte de 
critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) selon 
une approche « Best in Universe » visant une meilleure prise en 
compte des risques associés aux titres sélectionnés en portefeuille. 
L’approche « Best in Universe » consiste à privilégier les émetteurs les 
mieux notés d’un point de vue extra financier indépendamment de 
leur secteur d’activité. 
 
Le Fonds est classé dans la catégorie « Actions des pays de l’Union 
Européenne ».  
 
La stratégie d’investissement est basée sur le « stock picking » de 
sociétés grâce à une gestion opportuniste et dynamique en actions. La 
Société de Gestion réalise ses propres analyses qualitatives et 
quantitatives à partir de sources internes et externes des sociétés. Ces 
entreprises sont choisies pour la qualité de leurs fondamentaux. 
L’équipe de gestion cherche à investir dans des PME/ETI qui 
développent une activité haut de gamme sur des niches de marché. 
Leurs investissements peuvent permettre le déploiement d’un 
avantage concurrentiel, le gain de parts de marché à l’international et 
l’amélioration des marges.  
La stratégie est de sélectionner des leaders mondiaux dont la solidité 
financière peut être source de distribution régulière de dividendes. 
Une attention particulière sera accordée aux entreprises familiales 
industrielles qui ont bâti un positionnement très différenciant.   
L’ensemble des secteurs économiques peut être représenté sans 
contrainte d’exposition. Le Fonds peut intervenir sur tous les marchés 
européens, tout en privilégiant les actions françaises.   
 
L’OPCVM promeut des critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 
sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 
secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
L’OPCVM est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini 
dans le profil de risque du prospectus. Les critères environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG) contribuent à la prise de décision 
d’investissement et de désinvestissement. 
 
À la suite de la détermination d’un univers d’investissement avec un 
processus de notation interne rigoureux sur la qualité des 
fondamentaux financiers, un filtre ESG est alors appliqué sur ces 
sociétés respectant les critères qualitatifs et les fondamentaux 
financiers. Toute société ayant une note de 0 sur un des critères E, S 
ou G sera exclue du périmètre d’investissement du fonds. Par ailleurs, 
la gestion s’assure que les sociétés éligibles ne font pas l’objet de 
controverses très sévères et ne rentrent pas dans le périmètre 

d’exclusion. La politique de gestion des controverses et la politique 
d’exclusions sont consultables à tout moment sur le site internet de la 
société de gestion. Le taux d’analyse de notation extra-financière sera 
strictement supérieur à 90% (nombre d’émetteurs). Les principales 
limites méthodologiques dans la mise en œuvre de la stratégie extra-
financière pour l’OPCVM sont détaillées dans le prospectus de 
l’OPCVM. 
 
Les critères retenus dans la grille d’évaluation sont à titre d’exemple :  
• Environnementaux : empreinte carbone en tonne de CO2 équivalent 
en fonction du CA, politique environnementale et systèmes de 
management, … 
• Sociaux : controverse sociale du métier, taux de rotation des 
effectifs, … 
• Gouvernance : séparation des fonctions chairman/CEO, 
indépendance du conseil d’administration ou de surveillance,… 
 
Le Fonds étant éligible au PEA, il respecte un investissement minimum 
de 75% de son actif en titres éligibles au PEA. Le Fonds peut investir 
jusqu’à : 

- 100% de son actif sur des actions des pays de l’Union 
Européenne, 

- 10% maximum de son actif sur des actions de pays hors de 
l’Union Européenne, 

- 25% maximum de son actif en titres de créance et 
instruments du marché monétaire du secteur privé ou public 
libellés en euro, dont la notation, au moment de 
l’acquisition, ne sera pas inférieure à BBB- (notation S&P ou 
notation équivalente d’une autre agence de notation). En 
cas de dégradation de la notation, le Fonds cédera la ou les 
positions visée(s),  

- 10% maximum de son actif dans des OPCVM ou des OPC de 
tout type de classification 

Les titres intégrant des dérivés peuvent être occasionnellement 
utilisés (dans la limite de 10% de l’actif net du Fonds). Ces instruments 
sont restreints aux obligations convertibles (simples, indexées, ORA) 
et aux bons de souscriptions. Il n’y aura pas de surexposition au risque 
actions.   
 
L’OPVM bénéficie du label Relance et respecte les règles de ce label. 
  
Affectation du résultat : capitalisation des revenus. 
Condition de souscription et rachat : les ordres de souscription et de 
rachat sont centralisés chaque jour de bourse ouvré, à l’exception des 
jours fériés légaux en France, par le dépositaire avant 12h00 (heure de 
Paris) et exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative 
calculée sur les cours de clôture du même jour (bourse du jour J). Dans 
le cas où le jour de centralisation est un jour férié légal en France, les 
ordres de souscription et de rachat sont centralisés le jour ouvré 
précédent.  
Fréquence de valorisation : chaque jour ouvré non férié de la Bourse 
de Paris. Recommandation : L’investissement dans le Fonds pourrait 
ne pas convenir aux souscripteurs potentiels qui prévoient de retirer 
leur apport avant 5 ans.  

 

 



   
Profil de risque et rendement 
      A risque plus faible,                   A risque plus élevé, 
 

                      rendement potentiellement plus faible.    rendement potentiellement plus élevé 

L’indicateur synthétique présenté ci-dessus traduit le niveau de risque auquel s’expose le souscripteur du Fonds.   
Le niveau 6 de l’indicateur de risque reflète l’exposition du Fonds aux marchés actions, taux et crédits qui peuvent connaître des fluctuations 
importantes dépendant des anticipations sur l’évolution de l’économie mondiale pouvant induire des variations fortes. La catégorie de risque associée 
à ce Fonds n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps.  
Il est à noter qu’une possibilité élevée de gain comporte aussi un risque élevé de perte. La classe 6 ne permet pas de garantir votre capital tout comme 
la classe 1 signifie que votre capital est exposé à de faibles risques mais que les perspectives de gains sont limitées.  
 
Risques importants pour l’OPCVM non pris en compte dans cet indicateur  
Risque de liquidité : le fonds peut investir une part importante de son actif dans des instruments financiers pouvant présenter une faible liquidité selon 
certaines circonstances. 
 

1 2 3 4 5 6 7 

http://www.inocapgestion.com/
http://www.inocapgestion.com/
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2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
2. Changements intéressant l'OPC

Modification en cours de vie

Au cours de l’année 2022, la société de gestion a décidé d’intégrer un mécanisme de commission de surperformance 
pour le fonds. La modification a été réalisé sur le quatrième trimestre 2022 pour une entrée en vigueur à compter du 
01 janvier 2023.

 A cet effet, à compter du 01 janvier 2023, le fonds fera l’objet du calcul d’une commission de surperformance basée 
sur la différence positive entre la performance du fonds et un seuil de référence qui est fixé à 7% par an.  Par ailleurs, 
cette surperformance sera acquise à la société de gestion, à condition que la performance du fonds depuis le début de 
l’exercice comptable soit supérieure à une performance de 7% annualisée sur l’exercice comptable du fonds. Par ailleurs, 
la performance du fonds sur l’exercice comptable doit également être supérieure à la performance de l’indicateur de 
comparaison du fonds (CAC Mid & Small dividendes réinvestis) avant que la surperformance ne soit cristallisée.

La société de gestion a également décidé d’abaisser  le taux de la commission de mouvement applicable sur ce fonds. 
Ce taux passe de 0,401% TTC à 0,30% TTC. Cette modification entrera en vigueur à compter du 01 janvier 2023.
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3. RAPPORT DE GESTION
3. Rapport de gestion

Rapport Annuel – 2022 – Quadrige Rendement France Midcaps

10 premières positions du fonds Quadrige Rendement France Midcaps au 30/12/2022 :
- Bénéteau | 6,22%
- TFF Group | 6,11% 
- Virbac | 5,99%
- Elis| 5,56% 
- Trigano | 5,40% 
- Mersen | 5,07%
- Lectra| 4,72% 
- Sopra Steria| 4,45% 
- CGG | 4,25%
- Exel Industries |4,31%

Répartition Sectorielle du fonds Quadrige Rendement France Midcaps au 30/12/2022 :

Répartition du fonds Quadrige Rendement France Midcaps par capitalisation boursière au 30/12/2022 :

Evolution de la capitalisation moyenne pondérée du fonds Quadrige Rendement France Midcaps au cours de l’exercice 2022 :

Données fin de mois



7

Evolution du taux d’exposition action du fonds Quadrige Rendement France Midcaps au cours de l’exercice 2022 :

Données fin de mois

Le fonds Quadrige Rendement France Midcaps au 30/12/2022 a une exposition de 99,05% aux titres éligibles au PEA. 

Sur l’ensemble de l’année 2022, Quadrige Rendement France Midcaps enregistre une performance de -7,70% pour la part C et de -
6,59% pour la part I en comparaison à l’indicateur de référence (Cac Mid & Small dividendes réinvestis) qui a enregistré une baisse 
de -11,97%. 
Au 30 décembre 2022, la valeur liquidative de la part C s’établit à 203,23€ et celle de la part I s’établit à 89 086,33€.
L’actif net de Quadrige Rendement France Midcaps s’établit à 66,9 M€ à la fin de l’exercice 2022.
Ci-dessous l’évolution de la valeur liquidative et de l’actif net de Quadrige Rendement France Midcaps sur l’année 2022 :

Part C :

Données fin de mois

Part I :

Données fin de mois

Durant l’année 2022, le fonds a tiré profit de la solide contribution de certaines convictions telles que SES Imagotag, TFF Group et 
Edenred. 

SES-imagotag (+62%*), n°1 mondial des étiquettes digitales pour le commerce physique. Ses solutions de digitalisation des rayons 
permettent à ses clients retailers de réduire leurs coûts et d’augmenter leurs ventes à travers l’activation des services à valeur ajoutée 
dans le cloud. Ces avantages compétitifs, source de productivité significative, se trouvent décuplés dans l’environnement. La 
dynamique commerciale très soutenue, tant en Europe qu’aux Etats-Unis, apporte une solide visibilité sur le court et moyen terme. 
Les prises de commandes records, qui atteignent 700 M€ sur 12 mois, et un pipeline commercial au plus haut, confortent le 
management dans son objectif d’atteindre un CA de 800M€ en 2023 contre 600 M€ prévus en 2022. L’intensification du rythme des 
déploiements des clients pour mieux contrer les effets inflationnistes sont à l’origine de cette croissance

TFF Group (+45%*), leader mondial de la fabrication de fûts pour l’élevage du vin. Les diversifications de ses débouchés enclenchées 
ces dernières années vers les alcools avec la fabrication de fûts à Whisky et de fûts à Bourbon sont de réels succès, avec des parts 
de marché estimées à environ 80% en Ecosse et 15% aux Etats-Unis. TFF entre dans la reprise d’un cycle favorable. Depuis environ 
un an, la direction constate une amélioration de la visibilité, dans toutes les zones géographiques. La croissance accélère, en témoigne 
la progression de +62% de ses ventes au cours de son premier semestre fiscal 2022/23 clos fin octobre. L’amélioration de la rentabilité 
est également enclenchée. La marge opérationnelle semestrielle atteint 19,2% contre 13,7% un an auparavant. 

Edenred (+25%*) est le leader mondial des solutions de paiement spécialisé incluant des avantages aux salariés (tickets restaurants, 
cadeaux, etc.), la mobilité professionnelle (carte essence, etc.) et des paiements inter-entreprises, des marchés en croissance 
structurelle tirée par la sous-pénétration. Edenred vise une croissance organique du CA opérationnel supérieure à 10% en moyenne 
par an d’ici à 2030, tirée notamment par la digitalisation et une croissance organique de l’EBITDA de plus de 12% par an, qui repose 
sur le levier opérationnel et sur la réduction progressive de la base de coûts. La situation macroéconomique actuelle est très favorable 
au groupe car l'inflation se reflète dans la valeur faciale des tickets restaurants contribuant à la croissance organique et la marge 
opérationnelle profite de l’augmentation des taux.
A contrario, certaines convictions ont contribué négativement à la performance du fonds comme Virbac, Lisi et Somfy. 

Virbac (-46%*), 6ème laboratoire pharmaceutique mondial spécialiste de la santé animale. L’année 2022 a marqué l’entrée de Virbac 
sur deux marchés stratégiques aux Etats-Unis : le très lucratif marché du pet food, ainsi que le segment des animaux d’élevage. La 
vision de long terme du management impose des investissements, notamment dans la R&D, qui pèseront temporairement sur la 
rentabilité afin de renforcer encore davantage le pouvoir de marché de Virbac. Dans cette optique, l’objectif d’une rentabilité de 20% 
à moyen terme pourrait n’être qu’une étape intermédiaire.
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Lisi (-31%*), ETI industrielle familiale spécialisée dans la conception et la production de solutions d’assemblage à destination de trois 
secteurs : l’aéronautique, l’automobile et l’industrie médicale. Sur ces trois marchés, Lisi figure dans le top 5 mondial. La force du 
groupe vient à la fois de son savoir-faire industriel et de sa capacité à accompagner les innovations de ses clients. Le management qui 
est aussi l’actionnaire majoritaire a une vision de LT qui se traduit par le maintien, année après année, d’un niveau élevé 
d’investissements, notamment en R&D. En 2022, le titre a pâti du manque de visibilité sur le secteur automobile, qui a vu sa reprise 
retardée par les perturbations toujours fortes dans les chaînes d’approvisionnement. La remontée des marges a par ailleurs été 
freinée par l’inflation des coûts subie par l’ensemble des acteurs de la filière.

Somfy (-19%*), ETI familiale française leader mondial de l'automatisation des ouvertures et fermetures de la maison et du bâtiment 
(volets roulants, stores, portails, portes de garage). L’innovation est au cœur de ses développements, avec plus de 8% de ses ventes 
investis en R&D chaque année permettant la mise sur le marché de 60 à 80 nouveaux produits par an. Sa marque forte et sa très 
solide structuration commerciale participent également à sa domination avec plus de 50% de parts de marché au niveau mondial. La 
famille Despature, actionnaire de référence de Somfy qui détenait 73,9% du capital et 84,2% des droits de vote, a annoncé en 
novembre son intention de lancer une OPA simplifiée, au cours de 143€, représentant une prime de 21% sur le cours précédant 
l’annonce. Malgré cette offre, lancée à un prix peu généreux, le titre termine l’année en baisse de -19%, impacté par les craintes 
générées par le ralentissement des marchés finaux de Somfy après deux années exceptionnelles en sortie de Covid.
(*Performance du cours de bourse des titres sur l’année 2022)

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

|

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

TECHNIP ENERGIES NV 8 166 609,03 11 279 838,55

VIRBAC SA 12 410 334,04 6 523 904,97

GAZTRANSPORT ET TECHNIGA SA 7 115 142,20 10 834 701,00

ELIS 9 035 132,50 8 778 633,18

PLASTIC OMNIUM 8 221 788,18 7 545 887,43

UBI SOFT ENTERTAINMENT 6 090 534,44 9 537 320,31

VERALLIA-WHEN ISSUED 6 963 282,05 8 445 355,51

SG MONETAIRE PLUS 3D 7 441 992,27 7 441 538,27

SEB 8 250 932,01 5 778 295,02

WORLDLINE SA 6 143 233,04 7 837 952,47
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
4. Informations réglementaires

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS 
DERIVES (ESMA) EN EURO

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :  

o Prêts de titres :  

o Emprunt de titres :  

o Prises en pensions :  

o Mises en pensions :  

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés :  

o Change à terme :  

o Future :  

o Options :  

o Swap :  

|

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés(*)

 
(*) Sauf les dérivés listés..
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

|

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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REGLEMENTATION SFTR EN EUR
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR.

PROCEDURE DE SELECTION ET D’EVALUATION DES INTERMEDIAIRES ET CONTREPARTIES
INOCAP a retenu une approche multicritère pour sélectionner les intermédiaires garantissant la meilleure exécution 
des ordres de bourse. Les critères retenus sont à la fois quantitatifs et qualitatifs et dépendent des marchés sur lesquels 
les intermédiaires offrent leurs prestations, tant en termes de zones géographiques que d’instruments. Les critères 
d’analyse portent notamment sur la disponibilité et la pro-activité des interlocuteurs, leur capacité à organiser des 
rencontres avec les sociétés, la rapidité, la qualité de traitement et d’exécution des ordres ainsi que les coûts 
d’intermédiation. Le compte-rendu relatif aux frais d'intermédiation ainsi que la politique de meilleure sélection est 
disponible sur le site internet : www.inocapgestion.com.

FRAIS D’INTERMEDIATION
La société de gestion élabore un compte rendu relatif aux frais d’intermédiation mentionné à l’article 321-122 du 
Règlement Général de l’AMF. Ce document et consultable sur le site internet de la société de gestion.

EXERCICE DES DROITS DE VOTE 
La "politique de vote" et le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé 
les droits de vote des OPC qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application 
des articles 321-132 et suivants du Règlement Général de l'AMF être consultés, au siège social de la société de gestion 
sur simple demande. Le détail de la politique de vote de la société de gestion est disponible sur le site internet de la 
société : www.inocapgestion.com.

COMMUNICATION DES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITÉ DE 
GOUVERNANCE (ESG)
Conformément à l’article D. 533-16-1 du code monétaire et financier, les souscripteurs sont informés que l’OPCVM 
intègre de manière systématique et simultanément des critères ESG (Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance). 
Chacun des critères E, S et G fait l’objet d’une analyse dédiée. L’analyse ESG permet de mieux identifier les risques qui 
pèsent tout particulièrement sur les entreprises que nous sélectionnons en portefeuille conformément à la stratégie 
d’investissement de l’OPCVM.

REGLEMENT SFDR ET TAXONOMIE 
Article 8 : 

L’OPCVM promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du Règlement 
(UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers.
« Au titre de l’article 50 du règlement délégué  de niveau 2 SFDR,  des informations sur la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe du présent rapport. »

UTILISATION D’INSTRUMENTS FINANCIERS GERES PAR LA SOCIETE DE GESTION OU 
UNE SOCIETE LIEE 
Dans la lignée de l’information prévue à l’article 321-131 du Règlement Général de l’AMF, il est précisé que 
l’OPCVM n’investit sur aucun instrument financier émis ou géré par la société de gestion INOCAP Gestion.

MÉTHODE DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL 
L’OPC utilise la méthode du calcul de l’engagement pour calculer le risque global de l’OPC sur les contrats financiers.
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REMUNERATIONS 
La société de gestion dispose d’une politique de rémunération conforme aux dispositions de la directive européenne 
2014/91/UE (« Directive UCITS V ») et articles y afférents du Règlement Général AMF qui s’appliquent aux OPCVM. La 
politique de rémunération favorise une gestion des risques saine et efficace et n’encourage pas une prise de risque qui 
serait incompatible avec les profils de risque des OPCVM qu’elle gère. La société de gestion a mis en place les mesures 
adéquates permettant de prévenir tout conflit d’intérêts. La politique de rémunération s’applique à l’ensemble des 
collaborateurs de la société de gestion considérés comme ayant un impact matériel sur le profil de risque des OPCVM 
et identifiés chaque année comme tels au moyen d’un processus associant la Direction Générale, les équipes de risque 
et la conformité. Le personnel de la société de gestion ainsi identifié perçoit une rémunération comprenant de façon 
équilibrée une composante fixe et une composante variable, faisant l’objet d’un examen annuel et basé sur la 
performance individuelle et collective. Les principes de la politique de rémunération sont révisés sur une base régulière 
et adaptés en fonction de l’évolution règlementaire. La politique de rémunération est approuvée par la direction générale 
de la société de gestion. 
Le détail de la politique de rémunération de la société de gestion est disponible sur le site internet de la 
société : www.inocapgestion.com. Une copie écrite de la politique est disponible gratuitement sur simple demande 
adressée à la société de gestion. Le montant total des rémunérations pour l’exercice est de 1 565 K€ pour la 
rémunération fixe des collaborateurs et 75 K€ pour la rémunération variable des collaborateurs. Cette rémunération 
concerne l’ensemble du personnel de la société de gestion. 
Aucun OPCVM géré n’a versé une quelconque rémunération aux collaborateurs de la SGP.  Le montant agrégé des 
rémunérations variables allouées aux membres du personnel visés à l’article L. 533-22-2 du code monétaire et financier 
est de 67 K€. Il n’a été apporté aucune modification substantielle de la politique de rémunération de la société de gestion 
au cours de l’année. La mise en œuvre de la politique de rémunération fait l'objet, au moins une fois par an, d'une 
évaluation interne centrale et indépendante qui vise à vérifier le respect de la politique de rémunération.

AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés gratuitement en 
français dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

INOCAP Gestion
19, rue de prony – 75017 PARIS

http://www.inocapgestion.com
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

BILAN AU 30/12/2022 en EUR

ACTIF

30/12/2022 31/12/2021

IMMOBILISATIONS NETTES   

DÉPÔTS   

INSTRUMENTS FINANCIERS 66 287 357,32 77 002 185,76
Actions et valeurs assimilées 66 287 357,32 77 002 185,76

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 66 287 357,32 77 002 185,76
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations et valeurs assimilées   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances   
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Titres de créances négociables   
Autres titres de créances   

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Organismes de placement collectif   

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays   

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE   

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés   

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés   

Autres organismes non européens   
Opérations temporaires sur titres   

Créances représentatives de titres reçus en pension   
Créances représentatives de titres prêtés   
Titres empruntés   
Titres donnés en pension   
Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme   
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   
Autres opérations   

Autres instruments financiers   
CRÉANCES 8 239,38 28 171,21
Opérations de change à terme de devises   
Autres 8 239,38 28 171,21

COMPTES FINANCIERS 798 399,66 717 723,90
Liquidités 798 399,66 717 723,90

TOTAL DE L'ACTIF 67 093 996,36 77 748 080,87
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PASSIF

30/12/2022 31/12/2021

CAPITAUX PROPRES

Capital 73 524 240,00 58 461 501,55

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a)   

Report à nouveau (a)   

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) -5 886 440,89 20 141 060,65

Résultat de l’exercice (a,b) -706 951,11 -1 090 922,51

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 66 930 848,00 77 511 639,69

* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS   

Opérations de cession sur instruments financiers   

Opérations temporaires sur titres   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Dettes représentatives de titres empruntés   

Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme   

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   

Autres opérations   

DETTES 163 148,36 236 441,18

Opérations de change à terme de devises   

Autres 163 148,36 236 441,18

COMPTES FINANCIERS   

Concours bancaires courants   

Emprunts   

TOTAL DU PASSIF 67 093 996,36 77 748 080,87

(a) Y compris comptes de régularisation
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 30/12/2022 en EUR

30/12/2022 31/12/2021

OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés   

Engagement sur marché de gré à gré   

Autres engagements   

AUTRES OPÉRATIONS   

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés   

Engagement sur marché de gré à gré   

Autres engagements    
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COMPTE DE RESULTAT AU 30/12/2022 en EUR

30/12/2022 31/12/2021

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 1 360,43  

Produits sur actions et valeurs assimilées 903 067,99 818 484,49

Produits sur obligations et valeurs assimilées   

Produits sur titres de créances   

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres   

Produits sur instruments financiers à terme   

Autres produits financiers   

TOTAL (1) 904 428,42 818 484,49

Charges sur opérations financières

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres   

Charges sur instruments financiers à terme   

Charges sur dettes financières 6 539,64 13 428,33

Autres charges financières   

TOTAL (2) 6 539,64 13 428,33

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 897 888,78 805 056,16

Autres produits (3)   

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 1 626 354,73 1 976 507,23

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) -728 465,95 -1 171 451,07

Régularisation des revenus de l'exercice (5) 21 514,84 80 528,56

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6)   

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) -706 951,11 -1 090 922,51
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 ANNEXES COMPTABLES

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts 
encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais inclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

Méthode d’évaluation :

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché règlementé sont évalués au prix de marché.
Toutefois, les instruments ci-dessous sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes :
- les obligations et actions européennes sont valorisées au cours de clôture, les titres étrangers sont valorisés au dernier 
cours connu.
- Les actions et obligations faisant l’objet de couverture ou d’arbitrage par des positions sur les marchés à terme sont 
évaluées sur la base des cours de clôture du jour.
- Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l’objet de transactions significatives sont évalués par 
l’application d’une méthode actuarielle, le taux retenu étant celui des émissions de titres équivalents affecté, le cas 
échéant, d’un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre. Cependant, les titres de 
créances négociables d’une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois et en l’absence de sensibilité particulière 
pourront être évalués selon la méthode linéaire.
- Les titres de créances négociables dont la durée de vie est inférieure à 3 mois sont valorisés au taux de négociation 
d’achat. Un amortissement de la décote ou de la surcote est pratiqué de façon linéaire sur la durée de vie du TCN.
- Les titres de créances négociables dont la durée de vie est supérieure à 3 mois sont valorisés au taux de marché.
- Les parts ou actions d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue.
- Les actifs et passifs libellés dans une devise différente de la devise de référence de la comptabilité du Fonds sont évalués 
au cours de change du jour. Source : fixing BCE.
En cas de non cotation d’une valeur, le dernier cours de bourse de la veille est utilisé.
Les instruments financiers non négociés sur un marché règlementé sont évalués sous la responsabilité de la Société de 
Gestion à leur valeur probable de négociation. En cas d’absence de cotation le jour de l’évaluation ou d’une cotation 
non réaliste, les instruments financiers sont évalués à leur valeur probable de négociation. Les évaluations et leurs 
justifications sont placées sous la responsabilité de la Société de Gestion et sont communiquées au commissaire aux 
comptes à l’occasion de ses contrôles.

Frais de gestion

Les frais de gestion sont calculés à chaque valorisation sur l’actif net.
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l’OPC.
Les frais de gestion sont intégralement versés à la société de gestion qui prend en charge l’ensemble des frais de 
fonctionnement des OPC.
Les frais de gestion n’incluent pas les frais de transaction.



22

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de présence 
et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.
Il est augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas 
fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation 
des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou 
moins-values nettes réalisées

Part QUADRIGE RENDEMENT 
FRANCE MIDCAPS Part C Capitalisation Capitalisation

Part QUADRIGE RENDEMENT 
FRANCE MIDCAPS Part I Capitalisation Capitalisation
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 30/12/2022 en EUR

30/12/2022 31/12/2021

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 77 511 639,69 76 214 813,86

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 5 340 201,82 10 414 323,39

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -9 834 026,78 -23 247 877,93

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 9 418 802,17 25 350 610,05

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -15 580 383,43 -3 066 659,23

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme   

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme  -0,04

Frais de transactions -2 626,42 -5 855,13

Différences de change   

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 805 706,90 -6 976 264,21

Différence d'estimation exercice N 2 009 901,82 1 204 194,92

Différence d'estimation exercice N-1 -1 204 194,92 -8 180 459,13

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme   

Différence d'estimation exercice N   

Différence d'estimation exercice N-1   

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes   

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat   

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -728 465,95 -1 171 451,07

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes   

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat   

Autres éléments   

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 66 930 848,00 77 511 639,69
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3. COMPLEMENTS D'INFORMATION

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ECONOMIQUE DES INSTRUMENTS 
FINANCIERS

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES   

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES   

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS 
FINANCIERS   

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS   

 

|

3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux 
variable % Taux 

révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts         
Obligations et valeurs 
assimilées         

Titres de créances         
Opérations temporaires sur 
titres         

Comptes financiers       798 399,66 1,19

PASSIF
Opérations temporaires sur 
titres         

Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.3. VENTILATION PAR MATURITE RESIDUELLE DES POSTES D’ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*)

< 3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts           
Obligations et 
valeurs assimilées           

Titres de créances           
Opérations 
temporaires sur 
titres

          

Comptes financiers 798 399,66 1,19         

PASSIF
Opérations 
temporaires sur 
titres

          

Comptes financiers           

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture           

Autres opérations            
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.

|

3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'EVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE 
PASSIF ET DE HORS-BILAN (HORS EUR)

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise N
AUTRE(S)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts         
Actions et valeurs assimilées         
Obligations et valeurs assimilées         
Titres de créances         
OPC         
Opérations temporaires sur titres         
Créances         
Comptes financiers         

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers         

Opérations temporaires sur titres         
Dettes         
Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.5. CREANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE

Nature de débit/crédit 30/12/2022

CRÉANCES

Souscriptions à recevoir 8 239,38

TOTAL DES CRÉANCES 8 239,38

DETTES

Rachats à payer 13 440,09

Frais de gestion fixe 131 984,32

Autres dettes 17 723,95

TOTAL DES DETTES 163 148,36

TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -154 908,98
 

|

3.6. CAPITAUX PROPRES

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés

En parts En montant

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part C
Parts souscrites durant l'exercice 26 601,229 5 340 201,82

Parts rachetées durant l'exercice -49 303,258 -9 834 026,78

Solde net des souscriptions/rachats -22 702,029 -4 493 824,96

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 327 919,855

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part I
Parts souscrites durant l'exercice   

Parts rachetées durant l'exercice   

Solde net des souscriptions/rachats   

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 3,218

 

|

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat

En montant

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part C
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part I
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

 

|
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3.7. FRAIS DE GESTION

30/12/2022

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part C 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 1 605 299,52

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,40

Rétrocessions des frais de gestion  

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part I 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 3 331,26

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,20

Rétrocessions des frais de gestion  

 

|

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNES

3.8.1. Garanties reçues par l'OPC :
Néant.

|

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :
Néant.
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3.9. AUTRES INFORMATIONS

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

30/12/2022

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

 

|

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

30/12/2022

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

 

|

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 30/12/2022

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC  

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe  
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat

30/12/2022 31/12/2021

Sommes restant à affecter

Report à nouveau   
Résultat -706 951,11 -1 090 922,51

Total -706 951,11 -1 090 922,51
 

30/12/2022 31/12/2021

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part C 

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation -707 256,48 -1 090 183,65

Total -707 256,48 -1 090 183,65
 

30/12/2022 31/12/2021

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part I 

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 305,37 -738,86

Total 305,37 -738,86
 

|
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes

30/12/2022 31/12/2021

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées   
Plus et moins-values nettes de l'exercice -5 886 440,89 20 141 060,65
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice   

Total -5 886 440,89 20 141 060,65
 

30/12/2022 31/12/2021

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part C 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation -5 861 455,61 20 061 913,75

Total -5 861 455,61 20 061 913,75
 

30/12/2022 31/12/2021

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part I 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation -24 985,28 79 146,90

Total -24 985,28 79 146,90
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3.11. TABLEAU DES RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE L'ENTITE AU 
COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022

Actif net Global 
en EUR 106 119 536,01 99 355 979,30 76 214 813,86 77 511 639,69 66 930 848,00

Part 
QUADRIGE 
RENDEMENT 
FRANCE 
MIDCAPS Part 
C en EUR 

Actif net 105 466 866,22 98 966 922,01 75 809 433,98 77 204 730,51 66 644 168,19

Nombre de titres 682 989,553 550 302,937 409 447,773 350 621,884 327 919,855

Valeur liquidative 
unitaire 154,41 179,84 185,15 220,19 203,23

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-30,33 -30,79 -10,31 57,21 -17,87

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

-1,92 -1,09 -1,96 -3,10 -2,15

Part 
QUADRIGE 
RENDEMENT 
FRANCE 
MIDCAPS Part 
I en EUR 

Actif net 652 669,79 389 057,29 405 379,88 306 909,18 286 679,81

Nombre de titres 10,116 5,116 5,116 3,218 3,218

Valeur liquidative 
unitaire 64 518,56 76 047,16 79 237,66 95 372,64 89 086,33

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-12 615,04 -12 962,63 -4 343,11 24 595,05 -7 764,22

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

249,05 394,31 -44,84 -229,60 94,89
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
FRANCE

BENETEAU EUR 294 271 4 160 991,94 6,21
BUREAU VERITAS EUR 1 000 24 610,00 0,04
CGG SA EUR 4 708 000 2 846 456,80 4,26
EDENRED EUR 50 000 2 544 000,00 3,80
ELIS EUR 269 500 3 724 490,00 5,57
EXAIL TECHNOLOGIES EUR 110 593 2 209 648,14 3,30
EXEL INDUSTRIES EUR 53 033 2 884 995,20 4,31
FRANCOIS FRERES EUR 100 509 4 090 716,30 6,11
ID LOGISTICS GROUP EUR 4 962 1 329 816,00 1,98
IMERYS EX IMETAL EUR 1 000 36 340,00 0,05
INTERPARFUMS EUR 24 114 1 340 738,40 2,01
KAUFMAN & BROAD SA EUR 87 069 2 390 044,05 3,57
LECTRA SA EUR 89 698 3 157 369,60 4,71
LISI EX GFI INDUSTRIES SA EUR 120 805 2 350 865,30 3,51
MANITOU BF EUR 27 138 673 022,40 1,00
MERSEN EUR 89 870 3 392 592,50 5,07
PCAS SA EUR 169 149 1 153 596,18 1,73
PLASTIC OMNIUM EUR 134 942 1 832 512,36 2,74
PRODWAYS GROUP SA-WI EUR 772 938 2 558 424,78 3,82
Quadient SA EUR 52 221 719 083,17 1,08
SARTORIUS STEDIM BIOTECH EUR 240 72 600,00 0,11
SEB EUR 33 000 2 582 250,00 3,85
SES IMAGOTAG SA EUR 7 898 963 556,00 1,44
SOMFY EUR 18 997 2 716 571,00 4,06
SOPRA STERIA EUR 21 100 2 979 320,00 4,45
TRIGANO SA EUR 28 315 3 612 994,00 5,40
VALEO SA EUR 161 000 2 688 700,00 4,02
VERALLIA-WHEN ISSUED EUR 41 190 1 304 899,20 1,95
VIRBAC SA EUR 17 588 4 010 064,00 5,99
WORLDLINE SA EUR 53 000 1 936 090,00 2,90

TOTAL FRANCE 66 287 357,32 99,04
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 66 287 357,32 99,04

TOTAL Actions et valeurs assimilées 66 287 357,32 99,04
Créances 8 239,38 0,01
Dettes -163 148,36 -0,24
Comptes financiers 798 399,66 1,19
Actif net 66 930 848,00 100,00

 

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part 
C EUR 327 919,855 203,23

Part QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS Part I EUR 3,218 89 086,33
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7. ANNEXE(S)
7. Annexe (s)



   

 

Information Clé pour l’Investisseur 
QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCVM. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il 
contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce Fonds 
et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance d’investir ou non. 

Code ISIN Part I : FR0013279783 
Dénomination de l’OPCVM : QUADRIGE RENDEMENT FRANCE MIDCAPS 

            Dénomination de la Société de Gestion : INOCAP Gestion SAS 

 
Objectifs et politique d’investissement 
L’objectif du Fonds est de rechercher une performance, sur une 
période recommandée de placement d’au moins 5 ans, liée à 
l’investissement dans une sélection d’actions européennes choisies 
pour leur capacité et pérennité à distribuer du dividende, et 
supérieure à l’indice CAC Mid & Small dividendes réinvestis. La gestion 
est discrétionnaire et à ce titre l’évolution du portefeuille pourra être 
différente de celle de l’indice pré cité. Cet objectif est associé à une 
démarche de nature extra-financière, intégrant la prise en compte de 
critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) selon 
une approche « Best in Universe » visant une meilleure prise en 
compte des risques associés aux titres sélectionnés en portefeuille. 
L’approche « Best in Universe » consiste à privilégier les émetteurs les 
mieux notés d’un point de vue extra financier indépendamment de 
leur secteur d’activité. 
 
Le Fonds est classé « Actions des pays de l’Union Européenne ».  
 
La stratégie d’investissement est basée sur le « stock picking » de 
sociétés grâce à une gestion opportuniste et dynamique en actions. La 
Société de Gestion réalise ses propres analyses qualitatives et 
quantitatives à partir de sources internes et externes des sociétés. Ces 
entreprises sont choisies pour la qualité de leurs fondamentaux. 
L’équipe de gestion cherche à investir dans des PME/ETI qui 
développent une activité haut de gamme sur des niches de marché. 
Leurs investissements peuvent permettre le déploiement d’un 
avantage concurrentiel, le gain de parts de marché à l’international et 
l’amélioration des marges.  
La stratégie est de sélectionner des leaders mondiaux dont la solidité 
financière peut être source de distribution régulière de dividendes. 
Une attention particulière sera accordée aux entreprises familiales 
industrielles qui ont bâti un positionnement très différenciant.   
L’ensemble des secteurs économiques peut être représenté sans 
contrainte d’exposition. Le Fonds peut intervenir sur tous les marchés 
européens, tout en privilégiant les actions françaises.   
 
L’OPCVM promeut des critères environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG) au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 
sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 
secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
L’OPCVM est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini 
dans le profil de risque du prospectus. Les critères environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG) contribuent à la prise de décision 
d’investissement et de désinvestissement. 
 
À la suite de la détermination d’un univers d’investissement avec un 
processus de notation interne rigoureux sur la qualité des 
fondamentaux financiers, un filtre ESG est alors appliqué sur ces 
sociétés respectant les critères qualitatifs et les fondamentaux 
financiers. Toute société ayant une note de 0 sur un des critères E, S 
ou G sera exclue du périmètre d’investissement du fonds. Par ailleurs, 
la gestion s’assure que les sociétés éligibles ne font pas l’objet de 
controverses très sévères et ne rentrent pas dans le périmètre 
d’exclusion. La politique de gestion des controverses et la politique 

d’exclusions sont consultables à tout moment sur le site internet de la 
société de gestion. Le taux d’analyse de notation extra-financière sera 
strictement supérieur à 90% (nombre d’émetteurs). Les principales 
limites méthodologiques dans la mise en œuvre de la stratégie extra-
financière pour l’OPCVM sont détaillées dans le prospectus de 
l’OPCVM. 
 
Les critères retenus dans la grille d’évaluation sont à titre d’exemple :  
• Environnementaux : empreinte carbone en tonne de CO2 équivalent 
en fonction du CA, politique environnementale et systèmes de 
management, … 
• Sociaux : controverse sociale du métier, taux de rotation des 
effectifs, … 
• Gouvernance : séparation des fonctions chairman/CEO, 
indépendance du conseil d’administration ou de surveillance,… 
 
Le Fonds étant éligible au PEA, il respecte un investissement minimum 
de 75% de son actif en titres éligibles au PEA. Le Fonds peut investir 
jusqu’à : 

- 100% de son actif sur des actions des pays de l’Union 
Européenne, 

- 10% maximum de son actif sur des actions de pays hors de 
l’Union Européenne, 

- 25% maximum de son actif en titres de créance et 
instruments du marché monétaire du secteur privé ou public 
libellés en euro, dont la notation, au moment de 
l’acquisition, ne sera pas inférieure à BBB- (notation S&P ou 
notation équivalente d’une autre agence de notation). En 
cas de dégradation de la notation, le Fonds cédera la ou les 
positions visée(s),  

- 10% maximum de son actif dans des OPCVM  ou des OPC de 
tout type de classification 

Les titres intégrant des dérivés peuvent être occasionnellement 
utilisés (dans la limite de 10% de l’actif net du Fonds). Ces instruments 
sont restreints aux obligations convertibles (simples, indexées, ORA) 
et aux bons de souscriptions. Il n’y aura pas de surexposition au risque 
actions.   
 
L’OPVM bénéficie du label Relance et respecte les règles de ce label. 
 
Affectation du résultat : capitalisation des revenus. 

Condition de souscription et rachat : les ordres de souscription et de 
rachat sont centralisés chaque jour de bourse ouvré, à l’exception des 
jours fériés légaux en France, par le dépositaire avant 12h00 (heure de 
Paris) et exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative 
calculée sur les cours de clôture du même jour (bourse du jour J). Dans 
le cas où le jour de centralisation est un jour férié légal en France, les 
ordres de souscription et de rachat sont centralisés le jour ouvré 
précédent.  
Fréquence de valorisation : chaque jour ouvré non férié de la Bourse 
de Paris. Recommandation : L’investissement dans le Fonds pourrait 
ne pas convenir aux souscripteurs potentiels qui prévoient de retirer 
leur apport avant 5 ans.  

 

 



   
Profil de risque et rendement 
      A risque plus faible,                   A risque plus élevé, 
 

                      rendement potentiellement plus faible.    rendement potentiellement plus élevé 

L’indicateur synthétique présenté ci-dessus traduit le niveau de risque auquel s’expose le souscripteur du Fonds.  Le niveau 6 de l’indicateur de risque 
reflète l’exposition du Fonds aux marchés actions, taux et crédits qui peuvent connaître des fluctuations importantes dépendant des anticipations sur 
l’évolution de l’économie mondiale pouvant induire des variations fortes. La catégorie de risque associée à ce Fonds n’est pas garantie et pourra 
évoluer dans le temps. Il est à noter qu’une possibilité élevée de gain comporte aussi un risque élevé de perte. La classe 6 ne permet pas de garantir 
votre capital tout comme la classe 1 signifie que votre capital est exposé à de faibles risques mais que les perspectives de gains sont limitées.  
 
Risques importants pour l’OPCVM non pris en compte dans cet indicateur  
Risque de liquidité : le fonds peut investir une part importante de son actif dans des instruments financiers pouvant présenter une faible liquidité selon 
certaines circonstances. 
 

1 2 3 4 5 6 7 

http://www.inocapgestion.com/
http://www.inocapgestion.com/
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ANNEXE II 

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852  

 
Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique:  
Quadrige Rendement France Midcaps  969500UCWEPIYGXUPU98 

Caracteristiques environnementales et/ ou 

sociales 
 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier?  
L’OPCVM promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 

(ESG) au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication 

d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers. 

L’OPCVM est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le 

profil de risque du prospectus. Les critères environnementaux, sociaux et de 

gouvernance (ESG) contribuent à la prise de décision d’investissement et de 

désinvestissement. 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental: ___% 

dans des activités économiques 

qui sont considerées comme 

durables sur le plan 

environnementaI au titre de Ia 

taxinomie de l’UE 

dans des activites économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l'UE  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S)  
et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 
l'investissement durable, il contiendra une 
proportion minimale de 50 % d'investissements 
durables  

ayant un objectif environnemental dans des 

activités economiques qui sont considérees 

comme durables sur Ie plan environnementaI 

au titre dela taxinomiede l'UE  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considerées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l'UE 
 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif social: ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 

 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause pas de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement  (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 
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A travers sa méthodologie de notation ESG interne sur 10 points, le Fonds promeut 

plusieurs caractéristiques environnementales et sociales :  

 

Aspect Social  

 

-L’impact social produit : Nous pénalisons au sein du scoring ESG, les sociétés 

agissant dans l’armement conventionnel, le nucléaire militaire, l’alcool, les jeux 

d’argent et la pornographie. 

 

-Turnover (taux de départ) : Nous valorisons dans notre scoring ESG, les sociétés 

disposant d’un taux de turnover faible car cela nous semble bien valoriser le 

sentiment de bien-être des salariés dans l’entreprise. 

 

-Gestion du risque social : Nous portons une attention particulière à l’intégration 

par les sociétés des risques sociaux et surtout à celles qui s’engagent sur des 

objectifs chiffrés d’amélioration de ces derniers. 

 

Aspect Environnemental  

 

-Nous pénalisons au sein du scoring ESG, les sociétés agissant dans la production 

d’électricité thermique, la production de pétrole, le charbon, les raffineries, les 

acteurs du secteur de la chimie, du ciment et du papier, la construction 

aéronautique et automobile et enfin, la fabrication de pesticides. 

 

-Emissions de gaz à effet de serre (scope 1+2 / m$ de chiffre d’affaires) :  

Nous regardons si les entreprises publient ou non leurs émissions passées et si 

ces émissions diminuent d’année en année de 3%.  

 

-Gestion du risque environnemental : Nous portons une attention particulière à 

l’intégration par les sociétés des risques environnementaux et surtout à celles qui 

s’engagent sur des objectifs chiffrés d’amélioration de ces derniers. 

  

 

L’OPCVM s’engage à avoir une proportion minimale de 50% d’investissement 

durable (selon la définition INOCAP Gestion) dans son portefeuille. Investir dans 

des investissements durables revient à sélectionner des entreprises impliquées 

dans des activités qui contribuent à un objectif environnemental ou social, tout en 

ne causant pas un préjudice important à d'autres objectifs environnementaux ou 

sociaux et respectant des standards minimums de gouvernance. La notation 

interne INOCAP Gestion prend en compte les implications environnementales, 

sociales et de bonne gouvernance. Ainsi, nous considérons que l’investissement 

peut être qualifié de durable dès lors que la société possède une note ESG (selon 

notre méthodologie interne) supérieure ou égale à 5/10 en n’ayant aucun pilier E, 

S ou G à aucun point1.  

 

Une politique d’exclusion a été mise en place pour ne pas investir dans des 

sociétés qui agissent dans certaines activités controversées.  

En effet, sont exclues des investissements de Quadrige Rendement France 

Midcaps en amont de la constitution du portefeuille les entreprises opérant dans le 

charbon, et ce dès le premier euro de chiffre d’affaires réalisé et validé 

annuellement par le document de référence. Par opération, INOCAP Gestion 

 
1 Aucun point impliquant une note de zéro (0) sur un des piliers E, S et/ou G 



 

 

3 

 

prend en compte les activités de production et d’extraction, traitement, 

commercialisation, financement ou transport du charbon, ou toute autre activité qui 

constituerait un service essentiel pour le développement de ces activités. 

 

Nous excluons aussi les sociétés agissant dans les armes controversées ou le 

tabac dès lors que l’activité représente plus de 5% de son chiffre d’affaires. 

  
 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 

des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

 

Dans notre méthodologie de notation interne :  

L’analyse ESG des sociétés est réalisée grâce aux données fournies par notre 

prestataire de données extra-financières MSCI ESG Research et par consultation 

des rapports annuels, documents d’enregistrement ou rapports de développement 

durable. 

Nous accordons ensuite une note sur 10 points :  

- 4 points accordés à la gouvernance,  

- 3 points à l’environnement et  

- 3 points sur l’aspect social.  

 

 

De plus, dans le cadre du label ISR, nous communiquons sur des indicateurs extra-

financiers qui reposent sur des critères de notre notation interne. 

 

Pour la mesure d’impact environnemental, nous souhaitons avoir un portefeuille 

moins exposé à des entreprises considérées comme polluantes ou très émettrices 

de CO2 par rapport à son univers d’investissement de référence c’est-à-dire qu’il 

faut que la moyenne pondérée des tonnes de CO2 (Scope 1 & 2) par Million de 

chiffre d’affaires en $ du portefeuille soit, inférieure à la moyenne équipondérée 

des tonnes de CO2 (Scope 1 & 2) par million de chiffre d’affaires en $ de l’univers 

de référence.  

 

Pour la mesure d’impact social, INOCAP Gestion met en exergue le taux de 

turnover. En effet, nous voulons que le taux de turnover moyen pondéré du 

portefeuille soit inférieur à l’univers de l’OPCVM en question. Le turnover est un 

indicateur important puisqu’il est perçu comme le révélateur de climat social (peu 

de départs, dans notre cas, signifie un bien-être dans l’entreprise).  

 

Concernant la Gouvernance, nous avons mis en exergue comme indicateur 

d’impact, l’indépendance des conseils d’administration ou de surveillance. Nous 

désirons que le portefeuille de l’OPCVM soit constitué de sociétés avec le 

pourcentage d’indépendance le plus haut possible par rapport à son univers 

d’investissement. L’indépendance permet un contrepoids dans les décisions 

stratégiques d’une entreprise et est souvent considéré comme un enjeu de 

légitimité.  

 

Enfin, pour le critère des Droits de l’Homme, nous souhaitons que le portefeuille 

de l’OPCVM possède moins de valeurs ayant connu des controverses très sévères 

en nombre que son univers correspondant. 

 

 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 
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Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 

entend partiellement réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il 

à ces objectifs ?  

En promouvant des caractéristiques environnementales et sociales fortes, l’OPCVM 

Quadrige Rendement France Midcaps s’engage à investir au moins 50% de son actif 

dans des investissements durables, c’est-à-dire exerçant des activités économiques 

contribuant de manière substantielle à un objectif durable social ou environnemental 

(notamment la taxonomie environnementale européenne), tout en respectant les 

autres objectifs durables et en respectant des normes fortes relatives à la 

gouvernance.  

Selon la taxonomie, pour qu’une activité soit considérée comme durable, elle doit 

correspondre à l’un de ces 6 critères : 

–       L’adaptation au changement climatique  

–       L’atténuation du réchauffement climatique  

–       L’utilisation durable et la protection des ressources marines et    aquatiques 

–       La transition vers une économie circulaire 

–       Le contrôle de la pollution 

–       La protection et la restauration de la biodiversité des écosystèmes 

L'éligibilité des activités des sociétés par rapport aux objectifs de la taxonomie de l'UE 

est identifiée et évaluée pour autant que les données soient disponibles et de qualité 

puis par la suite nous analyserons l’alignement à la taxonomie de ces activités. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important a un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Le Fonds s’engage à ce que les investissements réalisés n’aient pas d’incidence 

significativement négatives sur un ou plusieurs objectifs environnementaux et 

sociaux. Pour ce faire, l’ensemble des émetteurs qualifiés d’investissement durable 

vont être analysés grâce à 14 indicateurs obligatoires et 2 optionnels sur des aspects 

environnementaux et sociaux : 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liées aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l'homme 
et à Ia lutte contre la 
corruption et Ies actes 
de corruption. 
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Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
consideration?  

Les principales incidences négatives des sociétés en portefeuille vont être analysées 
et prises en compte au moment de la décision d’investissement, afin notamment de 
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s’assurer que les émetteurs n’ont pas une contribution négative significative sur les 
aspects environnementaux et sociaux. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme ?  

L'alignement sur les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises 
multinationales et sur les principes directeurs des Nations Unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l'homme est validé au travers d’un questionnaire soumis 
à chaque société. C’est une donnée qui est ensuite validée par la consultation des 
documents d’enregistrement ou rapports annuels.  

 

 

 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 

Oui  

 

 

Non  

 

 

 

 

 

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l'UE 
et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE. 
 
Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s'applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il ?  

L’objectif du Fonds est de rechercher une performance, sur une période 

recommandée de placement d’au moins 5 ans, liée à l’investissement dans une 

sélection d’actions européennes choisies pour leur capacité et pérennité à 

distribuer du dividende, et supérieure à l’indice CAC Mid & Small dividendes 

réinvestis. La gestion est discrétionnaire et à ce titre, l’évolution du portefeuille 

pourra être différente de celle de l’indice pré cité. 

Cet objectif est associé à une démarche de nature extra-financière, intégrant la 

prise en compte de critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) 

selon une approche « Best in Universe » visant une meilleure prise en compte des 

risques associés aux titres sélectionnés en portefeuille.  

L’approche « Best in Universe » consiste à privilégier les émetteurs les mieux 

notés d’un point de vue extra financier indépendamment de leur secteur d’activité. 

Le Fonds est classé dans la catégorie AMF « Actions des pays de la zone euro ». 

La stratégie d’investissement est basée sur le « stock picking » de sociétés grâce 

à une gestion opportuniste et dynamique en actions. La Société de Gestion réalise 

ses propres analyses qualitatives (qualité dirigeants, secteur d’activité, 

concurrence, capacité de maintien des prix…) et quantitatives (analyse bilan, 

perspective de croissance de l’activité et rentabilité…) à partir de sources internes 

et externes des sociétés sélectionnées. 

L’OPCVM promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 

(ESG) au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication 

d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers. 

L’OPCVM est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le 

profil de risque du prospectus. Les critères environnementaux, sociaux et de 

gouvernance (ESG) contribuent à la prise de décision d’investissement et de 

désinvestissement. À la suite de la détermination d’un univers d’investissement 

avec un processus de notation interne rigoureux sur la qualité des fondamentaux 

financiers, un filtre ESG est alors appliqué sur ces sociétés respectant les critères 

qualitatifs et les fondamentaux financiers. 

Toute société ayant une note de 0 sur un des critères E, S ou G sera exclue du 

périmètre d’investissement du Fonds. Par ailleurs, la gestion s’assure que les 

sociétés éligibles ne font pas l’objet de controverses très sévères et ne rentrent 

pas dans le périmètre d’exclusion. La politique de gestion des controverses et la 

politique d’exclusions sont consultables à tout moment sur le site internet de la 

société de gestion. Le taux d’analyse de notation extra financière sera strictement 

supérieur à 90% (nombre d’émetteurs). Les principales limites méthodologiques 

dans la mise en œuvre de la stratégie extra-financière pour l’OPCVM sont 

détaillées dans le prospectus de l’OPCVM.  

Les critères retenus dans la grille d’évaluation sont à titre d’exemple : 

 • Environnementaux : empreinte carbone en tonne de CO2 équivalent en fonction 

du CA, politique environnementale et systèmes de management, … 

 • Sociaux : controverse sociale du métier, taux de rotation des effectifs, … 

 • Gouvernance : séparation des fonctions chairman/CEO, indépendance du 

conseil d’administration ou de surveillance, … 

 

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement selon 
les facteurs tels que les 
objectifs 
d’investissement et la 
tolèrance au risque 
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Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés 

pour sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement, utilisés pour atteindre 

les objectifs environnementaux et sociaux promus par ce produit couvrent :  

-Taux d’analyse ESG du portefeuille qui doit être supérieur à 90% 

-Taux d’exclusion des 20% des sociétés de l’univers d’investissement les moins bien 

notées extra-financièrement. 

-Exclusion des entreprises en portefeuille qui réalisent du chiffre d’affaires dans le 

charbon et au moins 5% de chiffre d’affaires dans les armes controversées et le tabac.  

-Proportion minimale des investissements du produit financier utilisés pour respecter 

les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier 

en vertu des éléments contraignants de la stratégie d’investissement : 80% 

-Proportion minimale d’investissements durables du produit financier lorsque celui-ci 

vise à réaliser des investissements durables : 50% 

-Finalité de la proportion restante des investissements du produit financier y compris 

une description de toute garantie environnementale ou sociale minimale : il s’agit de 

la proportion maximale de 20% restante pouvant être investie en produit monétaire 

et/ou cash pour permettre au fonds de gérer notamment les rachats. 

 

 Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des 

investissements envisagés avant l'application de cette stratégie 

d'investissement?  

Les contraintes d’investissement du Fonds conduisent à une exclusion à minima de 
20% de l’univers d’investissement (dernier quintile de la notation de l’univers 
d’investissement du Fonds).  

 Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 

des sociétés bénéficiaires des investissements?   

A travers notre notation ESG, nous évaluons les aspects de gouvernance sur un 

scoring de 4 points sur 10 par rapport à la notation globale :  

1/Séparation Président / Directeur Général  

2/Indépendance du conseil d’administration ou de surveillance  

3/Comité d’audit indépendant 

4/Politique anti-corruption officielle 

 

 

 

 

 

 

Les pratiques de bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations 
fiscales. 
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Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

 

La répartition prévue du produit financier se décompose comme ci-dessous : 

 

Les proportions indiquées ci-dessus sont susceptibles d’évoluer dans le temps. 

 

 

Comment l'utilisation de produits dérives atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'allocation des 
actifs décrit la part 
des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

  

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables 
 
La catégorie #1 Alignés sur les categories E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux.  
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissement 
durables. 

 

 

 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

80%

#1A Durables
50%

Alignés sur la taxonomie
0%

Environnementaux autres
50%

Sociaux#1B Autres 
caractéristiques 

E/S
50%#2 Autres

20%

Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

- Du chiffre 
d’affaires pour 
refléter la part des 
revenus 
provenant des 
activités vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

- Des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une 
transition vers une 
économie verte 
par exemple ; 

- Des dépenses 
d’exploitation 
(Opex) pour 
refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?  
 
Non applicable.  
Les données sur l’alignement sur la taxinomie de l’UE ne sont pas encore suffisamment disponibles. Cette 
situation sera amenée à évoluer dans le temps .  

 
Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes ?  

L’OPCVM n’a pas à ce jour d’objectif sur une part minimale d’investissements dans 

les activités transitoires et habilitantes. 

 

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

 

L’OPCVM investira une part minimale de 50% sur des investissements durables ayant 

un objectif environnemental. 

Ces investissements durables pourraient ne pas être alignés sur la taxonomie de l’UE. 

 

 
Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social ?  

 

L’OPCVM n’a pas à ce jour d’objectif chiffré sur une part minimale d’investissements 

durables sur le plan social. 

Par ailleurs, notre méthodologie interne de classification d’un investissement en 

investissement durable prend en compte à la fois l’aspect social, environnemental et 

de bonne gouvernance. 

 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d'investissements 

alignés sur la taxinomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour 

déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre 

l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris 

les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les 

obligations souveraines. 

  

*    Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines. 

0%

100%

1. Taxonomy-alignment of investments 
including sovereign bonds*

Taxonomy-aligned

Other investments 0%

100%

2. Taxonomy-alignment of investments 
excluding sovereign bonds*

Taxonomy-aligned

Other investments

Le symbole  

       

représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
l'UE.  

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à d'autres 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour lesquelles 
il n'existe pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 
d'émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances. 
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Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 
leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 
minimales?  
 

Les investissement inclus dans la catégorie «#2 Autres» qui peuvent représenter un 

maximum de 20% du portefeuille de l’OPCVM sont les positions : 

- en cash  

- en Fonds monétaires 

- ou pour toute société n’ayant pas fait l’objet d’une évaluation en raison de 

données extrafinancières non disponibles ou non complètes 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu'il promeut  

Non applicable 

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence alignè sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 

 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il garanti en permanence ?  

Non applicable 

 

En quoi l'indice désigne diffère-t-il d'un indice de marche large pertinent ?  

Non applicable 

 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ?  

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ? 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet  

https://www.inocapgestion.com/fr/demarche-responsable/ 

https://www.inocapgestion.com/fr/gamme-quadrige/quadrige-rendement/ 

 

 

 

   

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu'il 
promeut. 

https://www.inocapgestion.com/fr/demarche-responsable/
https://www.inocapgestion.com/fr/gamme-quadrige/quadrige-rendement/

